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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
emballages de conditionnement permettant une bonne
conservation du produit qu’il contient, notamment produit
laitier se conservant au frais, et plus particulièrement le
domaine des récipients sans partie perdable. Le produit
peut être solide à une température de réfrigération, semi-
liquide, liquide ou dans un état visqueux, éventuellement
dans une forme qui facilite sa récupération/distribution,
le produit pouvant être optionnellement consommé par
le biais d’une cuillère par exemple.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Des récipients ayant un système de fermeture
intégré, de type non séparé de la paroi latérale, sont con-
nus. Par exemple, le document US 6164488 décrit un
gobelet en papier ou matériau similaire qui inclut un pan-
neau flexible formé dans sa paroi latérale. Le panneau
flexible est rabattu pour se fermer au-dessus du gobelet,
laissant un passage étroit d’ouverture pour boire. Cepen-
dant, pour éviter les débordements, ces conceptions re-
posent sur la création d’un joint entre le panneau flexible
et la paroi interne contre laquelle il est en butée. De ce
fait, la géométrie et la fabrication de ces types de gobelets
s’avèrent complexes, ce qui en limite l’application. Le
document GB 2269811 prévoit un agencement similaire
pour fermer un récipient avec une partie de fermeture
intégrée sur un côté de la paroi latérale. Un effet de char-
nière permet de faire passer la partie de fermeture (plus
mince que la région de butée, en vis-à-vis) d’une confor-
mation extérieurement convexe, correspondant à l’état
d’ouverture du récipient, à une conformation extérieure-
ment concave correspondant à un état accolé contre une
face intérieure complémentaire de la paroi latérale. Ce
genre de récipient doit cependant être en plastique et
s’avère aussi relativement complexe, notamment pour
obtenir un caractère bistable de la partie de fermeture,
ce qui limite l’intérêt de cette solution.
[0003] Le document US 5352466 décrit un emballage
de café dont le système d’ouverture facile présente une
paire de languettes de saisie, aptes à être tirées pour
écarter des parois opposées reliées entre elles par des
soufflets, et ainsi permettre l’ouverture de l’emballage
avec un écartement qui reste limité.
[0004] Le document WO 01/26980 décrit une autre
configuration dans laquelle une pluralité de pattes sont
fixées de manière articulée au bord supérieur de la paroi
latérale du récipient/gobelet. Les pattes sont chacune de
forme généralement trapézoïdale avec des extensions
en crochet respectives qui s’engagent les unes dans les
autres et autour d’une paille lorsque les pattes sont pliées
au ras du bord supérieur du gobelet. Le document
DE1052305 B décrit un récipient également pourvu d’une
fermeture complexe à réaliser, ce récipient permettant

de contenir un liquide tel que du lait.
[0005] Cependant, fermer des gobelets de ce type peut
s’avérer problématique, par exemple, dans le domaine
de la restauration rapide où un grand nombre de boissons
sont servies dans un laps de temps relativement court,
ou encore dans le domaine du conditionnement à haute
cadence de produits, nécessitant une opération de fer-
meture aisée. C’est par exemple le cas pour des réci-
pients remplis et devant être aussitôt réfrigérés et trans-
portés vers des destinations de commercialisation. Il se-
rait également souhaitable d’améliorer la fiabilité du scel-
lage (bien hermétique) afin de s’assurer que le contenu
du récipient reste intègre, le scellage devant résister aux
contraintes de transport (vibrations notamment).
[0006] Ainsi, il reste un besoin pour des récipients qui,
au moins dans des modes de réalisation préférés, ont
des parties de fermeture formées de manière intégrale,
mais qui restent relativement simples à produire et à uti-
liser.

RESUME

[0007] Au regard d’un ou plusieurs des constats dres-
sés ci-dessus, il est proposé un récipient destiné au con-
ditionnement d’un produit, comprenant : un fond, une pa-
roi latérale délimitant un volume intérieur, la paroi latérale
s’étendant vers le haut (verticalement/de façon ascen-
dante) à partir du fond jusqu’à une extrémité annulaire
délimitant une ouverture d’accès au volume intérieur ;

le récipient ayant une configuration fermée et com-
portant en outre deux protrusions (ou deux oreilles)
distinctes pour obtenir la configuration fermée, dans
laquelle les deux protrusions sont (en particulier
simultanément) :

- en saillie à l’opposé du fond, depuis l’extrémité
annulaire de la paroi latérale, et

- scellées l’une sur l’autre de manière à former
une zone de scellage pour fermer hermétique-
ment l’ouverture,

le récipient présentant deux portions de saisie, ré-
parties sur les deux protrusions, chacune des deux
portions de saisie étant agencée au-delà de la zone
de scellage.

[0008] Grâce à cette construction, il suffit d’écarter les
deux protrusions l’une de l’autre, en saisissant les por-
tions de saisie. L’utilisation du récipient reste simple. La
fabrication du récipient peut être simple et le scellage
robuste. Dans des formes de réalisation, une cuillère,
une fourchette, une paille (si le produit est suffisamment
liquide), des baguettes, ou une pince, peut permettre de
récupérer le produit au travers de l’ouverture. Cette con-
ception est en outre bien adaptée pour l’utilisation de
papier ou carton ou laminés comprenant une couche de
papier ou carton, aisé à recycler.
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[0009] Les deux protrusions résultent par exemple
d’une découpe et sont en saillie vers le haut avant et
après une mise en forme tubulaire de la paroi latérale,
la paroi latérale et les protrusions étant formées à partir
d’un matériau en feuille, de préférence une même pièce.
Le matériau en feuille peut être un matériau à base de
papier ou carton, par exemple un laminé comprenant au
moins une couche de papier ou caton et éventuellement
une plusieurs couches de métal et/ou de plastique et/ou
d’autres matériaux améliorant des propriétés barrière Le
matériau en feuille peut être sous forme de bobines ou
d’unités prédécoupées. Le matériau pour constituer le
fond peut être identique à celui pour former la paroi la-
térale et les protrusions. Plus généralement, on com-
prend que les deux protrusions sont imperdables. Après
avoir vidé le récipient, le consommateur peut le jeter d’un
seul tenant. Ce type de récipient est ainsi bien adapté
pour des usages nomades, en pouvant être transporté
dans un sac à dos ou contenant divers, éventuellement
isolé thermiquement pour le cas d’un produit frais con-
tenu dans le récipient, en limitant le risque de perdre un
couvercle ou autre partie perdable.
[0010] Dans une forme de réalisation, le récipient a
une configuration d’ouverture (dans un état dressé ver-
ticalement), dans laquelle une première protrusion des
deux protrusions reste en saillie vers le haut, à l’opposé
du fond, tandis que tout ou partie de l’autre ou deuxième
protrusion est retournée ou rabattue sur une face exté-
rieure de la paroi latérale, vers le bas. Le récipient peut
donc être disposé par sa base sur des étagères de ma-
gasin. En variante, l’une des protrusions peut servir à
former des rangées de récipients supportés par une ba-
guette de support traversant un orifice inclus dans la pro-
trusion, ou encore à assembler des récipients en groupe
maintenus entre eux par un collier, cordelette ou élément
de fixation commun traversant ce type d’orifice.
[0011] Le fond et l’ouverture peuvent chacun s’étendre
suivant un plan transversal respectif, de préférence per-
pendiculairement à la paroi latérale. L’ouverture forme
ainsi un accès au volume intérieur par le dessus, qui
permet par exemple de tenir à la main verticalement le
récipient lors de la consommation du produit (le cas
échéant en utilisant une cuillère ou autre ustensile de
récupération du produit). On comprend que le récipient
peut minimiser les pièces à jeter et maintient éloigné les
zones de préhension des surfaces internes de contact
avec le produit (surfaces situées sous la zone de scella-
ge, sous le niveau de l’ouverture en pratique).
[0012] Bien entendu, l’expression « la paroi latérale
s’étendant vers le haut (verticalement) à partir du fond »
doit être comprise au sens large, c’est-à-dire qu’il n’est
pas nécessaire que la paroi latérale soit cylindrique : il
doit plus généralement être compris que la paroi latérale
a une extension globalement verticale (la paroi pouvant
être évasée vers le haut en ayant une géométrie qui varie
selon le niveau de hauteur de la paroi).
[0013] Le terme « tubulaire » doit être compris au sens
large lorsqu’il qualifie la paroi latérale, c’est-à-dire qu’il

n’est pas nécessaire que la paroi latérale ait une symétrie
de révolution : au contraire, une paroi tubulaire peut dé-
signer ici une paroi qui s’étend d’une extrémité annulaire
plus étroite et/ou présentant une première forme déter-
minée à une autre extrémité annulaire plus large et/ou
présentant une deuxième forme géométrique différente
de la première forme géométrique.
[0014] Typiquement, les deux portions de saisie sont
décalées entre elles. On comprend que le récipient est
du type à ouverture rapide. Avantageusement, un simple
geste suffit à obtenir l’ouverture, sans outil. Dans des
variantes, la réalisation du geste d’écartement des por-
tions de saisie peut être conditionnée à un déverrouillage
ou le retrait d’un élément de sécurité (amovible et/ou pe-
lable).
[0015] Il est par exemple prévu qu’au moins une des
deux protrusions soit une protrusion ayant ou consistant
en un rabat vers l’extérieur. De préférence, il s’agit d’une
protrusion rabattable (entièrement rabattable) vers l’ex-
térieur.
[0016] Une seule et même pièce peut inclure la paroi
latérale et chacune des protrusions. Optionnellement, la
protrusion rabattable est du type pliable entre une posi-
tion en saillie vers le haut par rapport au niveau de l’ouver-
ture et une position rabattue en dessous du niveau de
l’ouverture. La protrusion rabattable peut inclure une ré-
gion formant une couche de fixation pelable permettant
de former la zone de scellage. Une telle région peut
s’étendre par exemple de façon intermédiaire entre l’ex-
trémité supérieure de la paroi latérale et la portion de
saisie prévue dans la protrusion rabattable.
[0017] Dans divers modes de réalisation du récipient
selon l’invention, on peut éventuellement avoir recours
en outre à l’une et/ou à l’autre des dispositions suivantes :

- le fond, la paroi latérale et les protrusions sont en
matériaux en feuille à base de papier ou carton, par
exemple des laminés comprenant au moins une cou-
che de papier ou carton et éventuellement une plu-
sieurs couches de métal et/ou de plastique et/ou
d’autres matériaux améliorant des propriétés barriè-
re. Le matériau en feuille peut être sous forme de
bobines ou d’unités prédécoupées.

- la paroi latérale est conformée en manchon, de façon
à ce que les positions par défaut des deux protru-
sions soit des positions d’extension vers le haut avec
une distance horizontale entre elles.

- chacune des deux protrusions a une base connectée
à la paroi latérale, les deux bases formant deux moi-
tiés d’une périphérie entourant l’ouverture du réci-
pient.

- une des deux protrusions, de préférence une seule
des deux protrusions, est raccordée à la paroi laté-
rale par une ligne de pliage prédéterminée, une strie
dans la pièce (pièce formant la paroi latérale et les
deux protrusions) permettant de définir la ligne de
pliage prédéterminée.

- le récipient est à base de papier ou carton, de pré-
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férence du carton laminé et/ou revêtu d’une couche
protectrice, par exemple hydrophobe, pour un effet
barrière aux liquides.

- on prévoit de recouvrir une zone de chevauchement
(bord sur bord) de la paroi latérale, par une bande
de revêtements de protection, empêchant du liquide
ou substance aqueuse de migrer vers une couche
interne poreuse (couche fibreuse, en papier ou en
carton typiquement) constitutive de la paroi latérale.

- le périmètre de la paroi latérale augmente avec la
distance par rapport au fond (cette disposition per-
met d’améliorer l’accessibilité au produit après
l’ouverture du récipient).

- les deux protrusions sont d’un seul tenant avec la
paroi latérale.

- la paroi latérale et les deux protrusions sont réalisées
d’une seule pièce, de préférence une pièce se pré-
sentant sous la forme d’une découpe d’un matériau
laminé ou en feuille.

- la pièce pour former la paroi latérale et les protru-
sions est à base d’un matériau déformable incluant
un matériau cellulosique et conformée en manchon
par chevauchement de deux portions de bande.

- les deux portions de bande incluent chacune un bord
latéral de la paroi latérale, et sont fixées l’une sur
l’autre de façon à former une barrière étanche aux
liquides.

- un effet barrière étanche au gaz peut être réalisé,
dans une zone/ligne de jonction de maintien en for-
me annulaire/tubulaire de la paroi latérale, en parti-
culier à l’aide d’un revêtement extérieur sur une zone
de chevauchement des deux portions de bande.

- au moins une des deux protrusions est une protru-
sion rabattable vers l’extérieur.

- l’ouverture est en partie délimitée par une ligne de
pliage permettant de rabattre la protrusion rabatta-
ble, de préférence de façon à ce que la protrusion
rabattable s’étende vers le bas depuis la ligne de
pliage.

- la protrusion rabattable est déplaçable entre une pre-
mière position pour fermer le récipient et une deuxiè-
me position ; cette protrusion est typiquement acco-
lée contre la face intérieure de l’autre des deux pro-
trusions dans la première position (la protrusion ra-
battable s’étendant vers le haut depuis une ligne de
pliage parallèle au fond), tandis que dans une
deuxième position, le récipient est ouvert grâce au
pliage de la protrusion rabattable, ce pliage étant
réalisé vers l’extérieur à l’opposé de l’autre protru-
sion (qui reste de préférence en saillie vers le haut).

- la protrusion rabattable inclut une partie d’actionne-
ment formée par l’une des deux portions de saisie.

- dans la configuration fermée, la partie d’actionne-
ment de la protrusion rabattable fait saillie vers le
haut depuis/par rapport à un bord supérieur de
l’autre protrusion, de sorte que la partie d’actionne-
ment est une partie d’extrémité libre de la protrusion
rabattable.

- l’autre protrusion comprend une des portions de sai-
sie, qui est décalée par rapport à la partie d’action-
nement, et en saillie axialement vers le haut par rap-
port à un bord supérieur de la protrusion rabattable,
de façon à former une partie d’extrémité libre de
l’autre protrusion.

- deux régions d’actionnement sont formées typique-
ment dans deux portions de saisie décalées, en étant
librement accessibles par le haut du récipient (haut
du récipient qui peut constituer des moyens de fer-
meture/ouverture, en particulier des moyens
d’ouverture par traction pour ouvrir le récipient).

- les moyens d’ouverture du récipient peuvent être
plats dans la configuration fermée plate des deux
protrusions.

- pour obtenir le scellage, il peut être prévu l’adjonction
d’un matériau adhésif sur au moins une des protru-
sions (sur une zone interne), de préférence les deux
protrusions, ou l’intégration d’un matériau adhésif,
pour un scellage à au moins une partie d’au moins
une des protrusions (cette disposition étant de pré-
férence réalisée pour l’ensemble de la zone de scel-
lage).

- l’adhésion dans la zone de scellage est activée par
simple mise en contact et/ou par action spécifique
impliquant une pression et/ou un chauffage, par
exemple par thermoscellage ; les(s) matériau(x) ad-
hésif(s) sont typiquement choisis de manière à pou-
voir être activés.

- l’adhésion et les matériaux sont tels que le scellage
est détruit après ouverture (par exemple en rendant
impossible une re-fermeture dans cette zone de
scellage) ; ou l’adhésion et les matériaux sont tels
qu’un scellage peut être de nouveau obtenu (avec
par exemple un matériau adhésif rendant les protru-
sions repositionnables), le cas échéant moins fort,
après ouverture, le récipient étant re-scellable.

- la zone de scellage s’étend transversalement à un
axe central de la paroi latérale qui est tubulaire et/ou
évasée.

- la zone de scellage s’étend entre deux extrémités
opposées qui, dans la configuration fermée et dans
un état dressé verticalement de la paroi latérale, sont
espacées horizontalement l’une de l’autre d’une dis-
tance déterminée supérieure à la plus grande dimen-
sion caractéristique du fond (qui s’étend horizonta-
lement).

- la paroi latérale est obtenue à partir d’une découpe
ayant deux bords latéraux qui s’éloignent l’un de
l’autre en s’approchant de la ligne de pliage qui est
typiquement horizontale.

- la paroi latérale peut définir à elle seule la hauteur
du récipient.

- dans une configuration à plat, la pièce formant la
paroi latérale et les protrusions est plus large (entre
les deux bords latéraux) que haute, tandis que dans
la conformation en manchon, la paroi latérale a une
largeur maximale inférieure à la hauteur totale du
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récipient.
- une extrémité de la zone de scellage peut être ad-

jacente à une première région de créneau ou inters-
tice bordée par le bas par l’extrémité annulaire et
séparant les deux protrusions ; l’autre extrémité de
la zone de scellage peut être adjacente à une deuxiè-
me région de créneau ou interstice bordée par le bas
par l’extrémité annulaire et séparant les deux pro-
trusions.

- les interstices correspondent à des entailles qui peu-
vent être décalées par rapport à la zone de scellage,
optionnellement en s’étendant plus haut que les ex-
trémités opposées de la zone de scellage.

- la zone de scellage s’étend linéairement ou suivant
deux dimensions et définit un plan de scellage.

- les deux protrusions sont accolées au moins en par-
tie l’une à l’autre pour s’étendre parallèlement à ce
plan de scellage.

- le fond présente un bord externe par exemple de
forme circulaire, ovale, polygonale, régulière ou non,
à sommets de préférence arrondis; par exemple
triangulaire, carrée, ou rectangulaire, de préférence
à sommets ou coins arrondis.

- le fond est de forme non circulaire.
- le fond est allongé suivant une direction générale,

de préférence horizontale, parallèle au plan de
scellage ; dans tout ce qui suit, on parle de plan de
scellage lorsque les protrusions s’étendent vers le
haut, dans une configuration fermée du récipient
avec accès par le haut aux portions de saisie.

- le fond s’étend horizontalement.
- dans la configuration fermée du récipient, la paroi

latérale présente sous le niveau de l’ouverture, une
forme (première forme géométrique) qui est trapé-
zoïdale en s’élargissant vers l’ouverture, cette forme
étant perçue en vue de face par rapport au plan de
scellage.

- dans la configuration fermée du récipient, la paroi
latérale présente sous le niveau de l’ouverture, une
forme (deuxième forme géométrique) qui est sensi-
blement triangulaire ou tronconique en s’élargissant
vers le fond, cette forme étant perçue en vue de côté
par rapport au plan de scellage.

- l’extension horizontale maximale du premier profil
ou première forme géométrique peut être supérieure
à l’extension horizontale maximale du deuxième pro-
fil ou deuxième forme géométrique et, typiquement
l’extension horizontale minimale de la première for-
me (trapézoïdale) est supérieure à l’extension hori-
zontale maximale de la deuxième forme (la dimen-
sion horizontale étant bien entendu considérée à
l’état dressé du récipient, avec la paroi de fond en
bas).

- en vue de face par rapport au plan de scellage, les
deux protrusions se rétrécissent vers le haut, de pré-
férence en se rétrécissant de façon moins progres-
sive que la paroi latérale.

- en vue de face par rapport au plan de scellage, l’an-

gle d’inclinaison par rapport à la verticale de chaque
bord latéral des protrusions (qui peut être un bord
rectiligne ou non) peut être supérieur ou égal à 30°,
par exemple supérieur ou égal à 45°, tandis que en
vue en coupe longitudinale/verticale, l’angle d’incli-
naison de la paroi latérale par rapport à la verticale
est plus petit et typiquement compris entre 5 et 30°.

- les deux protrusions sont raccordées à la paroi laté-
rale au niveau d’une région annulaire définissant un
plan de l’ouverture qui est parallèle au fond.

- les deux protrusions sont les deux seules parties
saillantes par rapport à l’extrémité annulaire de la
paroi annulaire.

- les deux protrusions comprennent ou consistent en
une première oreille, ayant une face intérieure
s’étendant dans le prolongement vertical d’une face
interne de la paroi latérale, et une deuxième oreille,
ayant une face intérieure s’étendant dans le prolon-
gement vertical de la face interne de la paroi latérale.

- les première et deuxième oreilles sont en contact
l’une contre l’autre dans la configuration fermée par
leurs faces intérieures.

- l’une au moins des deux protrusions se rétrécit vers
le haut dans la configuration fermée en étant délimi-
tée par deux bords de délimitation et présente une
portion de saisie vers laquelle convergent les deux
bords de délimitation.

- une des deux protrusions, de préférence une seule
des deux protrusions, est raccordée à la paroi laté-
rale par une ligne de pliage prédéterminée, une strie
dans la pièce formant la paroi latérale et les deux
protrusions permettant de définir la ligne de pliage
prédéterminée.

- l’une au moins des deux protrusions, qui est rabat-
table vers l’extérieur, présente des stries formées
parallèlement à l’ouverture.

- les stries d’une protrusion rabattable constituent
chacune une ligne de pliage prédéterminé, l’ensem-
ble de ces stries, qui sont parallèles, assistant et
guidant le pliage vers l’extérieur et vers le bas de la
protrusion (il est ainsi permis de rabattre rapidement
la protrusion dans un premier temps, sans trop élar-
gir l’ouverture ; puis dans un second temps, à l’état
abaissé de la protrusion rabattable, il est aisé d’élar-
gir l’ouverture sans déplier la protrusion ainsi le ra-
battue).

- la protrusion rabattable, à l’état ouvert du récipient,
s’étend vers le bas depuis la ligne de pliage, par
exemple en longeant et en étant en contact avec une
face extérieure de la paroi latérale.

- la ligne de pliage permettant de rabattre la protrusion
est par exemple rectiligne à l’état fermé du récipient
(ligne horizontale) ; cette ligne de pliage peut éven-
tuellement être courbée, de façon à augmenter la
taille d’ouverture, à l’état ouvert du récipient dans la
configuration rabattue de la protrusion rabattable.

- le fond a un bord externe annulaire de forme ovale,
de façon à présenter un plus grand diamètre ou dia-
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mètre maximal et un plus petit diamètre (cette dis-
position confère aussi une stabilité accrue par rap-
port à un fond circulaire).

- la paroi latérale est configurée pour élargir, par écar-
tement entre les deux protrusions dans un état
ouvert du récipient, une dimension de l’ouverture sui-
vant une direction d’élargissement parallèle à la di-
rection du plus petit diamètre.

- la zone de scellage a une forme de « V » inversé
et/ou présente localement au moins une zone supé-
rieure (ou point) de rebroussement ; cette disposi-
tion permet de rehausser localement la zone de scel-
lage, pour faciliter la déconnexion (déconnexion par
simple traction de portions de saisie éloignées de
l’extrémité supérieure de la paroi latérale et pouvant
être intégrées dans les protrusions, tout en permet-
tant une fermeture hermétique).

- la zone de scellage se décompose en ou inclut une
première bande adhésive solidaire et inséparable
d’une des protrusions et une deuxième bande ad-
hésive solidaire et inséparable de l’autre des protru-
sions, la deuxième bande adhésive ayant une extré-
mité en chevauchement sur la première bande ad-
hésive, ces deux bandes adhésives ayant par exem-
ple des directions d’extension différentes.

- le détachement l’une de l’autre des protrusions est
permis par le caractère pelable d’une ou plusieurs
couches autocollantes prévues dans la zone de scel-
lage.

- le récipient ne comprend pas de partie séparable.
Cette caractéristique évite à l’utilisateur d’avoir à ma-
nipuler différentes parties, et évite que certaines par-
ties soient perdues et/ou non recyclées. L’ouverture
est typiquement réalisée sans déchirure, rupture ou
coupe dans les parois du récipient.

[0018] Selon la présente invention, il est possible de
proposer un récipient qui peut être esthétique, rapide à
ouvrir et capable de préserver efficacement le conte-
nu/produit, le cas échéant pour un produit frais à con-
sommer avant réchauffement à température ambiante.
Il est permis en outre une grande flexibilité dans la géo-
métrie des protrusions qui permettent le scellage hermé-
tique.
[0019] Dans une option, tout ou partie de la zone de
scellage fait partie d’une extrémité rabattue du récipient
dans une configuration fermée modifiée. On peut prévoir
que les deux protrusions soient dans un état plié d’un
même côté latéral du récipient dans la configuration fer-
mée modifiée. On comprend que cette modification peut
consister en un simple pliage permettant de limiter l’en-
combrement en hauteur du récipient, ce qui est avanta-
geux par exemple lors du transport ou lors de la présen-
tation du récipient dans des rayons ou étagères de ma-
gasins.
[0020] Eventuellement, il peut être prévu un élément
d’attache, par exemple une pastille adhésive, permettant
de maintenir la configuration fermée modifiée. La pastille

adhésive est par exemple située sur un côté de fixation
et collée latéralement à la fois sur la paroi latérale et sur
une partie d’extrémité d’une au moins des portions de
saisie (après avoir rabattu les deux protrusions sur le
côté de maintien/fixation).
[0021] Selon un autre aspect, il est proposé un procédé
d’assemblage pour obtenir le récipient conforme à l’in-
vention, en délimitant axialement le volume intérieur en-
tre le fond délimitant un bas du récipient et une partie de
fermeture axiale recouvrant l’ouverture d’accès par le
haut au volume intérieur, le procédé comprenant suc-
cessivement les étapes consistant essentiellement à :

- fournir une pièce initialement plane résultant d’une
découpe d’un matériau en feuille, présentant deux
protrusions ou oreilles distinctes en saillie par rap-
port à une partie de formation d’une paroi latérale
du récipient,

- conformer de façon tubulaire la pièce pour obtenir
la paroi latérale délimitant le volume intérieur,

- connecter à une première extrémité de la paroi laté-
rale une paroi de fond pour constituer le fond, l’ouver-
ture étant située à une deuxième extrémité (formant
l’extrémité annulaire supérieure de la paroi latérale)
opposée à la première extrémité, de sorte qu’à l’état
verticalement dressé du récipient, la paroi latérale
s’étend verticalement (ou de façon ascendante) à
partir du fond jusqu’à une extrémité annulaire déli-
mitant l’ouverture,

- remplir le volume intérieur en produit au travers de
l’ouverture, et

- fermer l’ouverture de façon hermétique en rappro-
chant et en fixant entre elles les deux protrusions,
de façon à ce que, dans un état fermé du récipient
les deux protrusions soient simultanément en saillie
à l’opposé du fond, depuis l’extrémité annulaire de
la paroi latérale, et scellées l’une sur l’autre, de pré-
férence par leur face intérieures respectives, en for-
mant une zone de scellage permettant de fermer her-
métiquement l’ouverture,

et dans lequel deux portions de saisie sont réparties sur
les deux protrusions, chacune des deux portions de sai-
sie étant agencée au-delà de la zone de scellage.
[0022] Grâce à ce type d’assemblage, le récipient peut
être réalisé avec un minimum de pièces pouvant être
recyclées (par exemple papier ou carton) et un scellage
supérieur est permis, au stade d’une étape finale de réa-
lisation du récipient qui est aisée à mettre oeuvre, sans
entrave par rapport au produit qui a été versé dans le
volume intérieur (versement de produit sans atteindre ou
dépasser le niveau de l’ouverture situé sous la zone de
scellage).
[0023] Selon une particularité, la première extrémité
de la paroi latérale est conformée de façon ovale en se
fixant, par l’intérieur, à un bord externe du fond de forme
ovale.
[0024] Typiquement, on découpe la pièce et on con-

9 10 



EP 4 069 596 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

forme la paroi latérale de façon à ce que celle-ci présente
un périmètre croissant au fur et à mesure qu’on s’éloigne
du fond. Optionnellement, la fixation entre les deux pro-
trusions est réalisée en formant la zone de scellage trans-
versalement à un axe central de la paroi latérale. Une
telle zone de scellage peut par exemple s’étendre entre
deux extrémités opposées qui, dans la configuration fer-
mée du récipient et dans un état dressé verticalement
de la paroi latérale, sont espacées horizontalement l’une
de l’autre d’une distance déterminée supérieure à la plus
grande dimension caractéristique du fond (qui s’étend
horizontalement).
[0025] Il est aussi proposé une utilisation du récipient
selon l’invention, dans laquelle pour ouvrir le récipient,
les deux protrusions sont successivement :

- dressées à l’opposé du fond, dans la configuration
fermée (configuration fermée compatible avec une
ouverture),

- séparées l’une de l’autre en écartant les deux por-
tions de saisie jusqu’à rabattre sélectivement une
des deux protrusions vers l’extérieur,

ce grâce à quoi le récipient est ouvert en rompant une
jonction de scellage réalisée entre les faces internes res-
pectives des deux protrusions sans séparer l’une quel-
conque des deux protrusions de la paroi latérale.
[0026] On obtient ainsi un geste d’ouverture simple,
qui peut être compatible avec un récipient simple de con-
ception, éventuellement compact dans la mesure où la
zone de scellage peut être mobile avec les protrusions,
qui sont par exemple rabattables. Aucune rupture, dé-
chirure de matériau de paroi constitutif de la paroi d’en-
veloppement du produit n’est requise, ni aucune rupture
ou déchirure d’une quelconque partie d’extrémité cou-
vrant tout ou partie de l’ouverture.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0027] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortent de la description donnée ci-dessous,
en référence aux dessins annexés, qui représentent, à
titre d’exemples non limitatifs, des formes de réalisation
et de mise en oeuvre de l’objet de l’invention. Sur ces
dessins :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un récipient
avant sa fermeture, lors d’une phase de remplissage
en produit, dont une portion peut être abattue pour
permettre ensuite le scellage de l’ouverture du
récipient ;

- La figure 2 est une vue de face d’un récipient con-
forme à l’invention, montrant par transparence une
localisation possible d’une zone de scellage, la figure
2 correspondant à une vue de face par rapport à un
plan de scellage ;

- La figure 3 illustre par une vue de côté un récipient
identique ou similaire à celui de la figure 2, dont les

portions supérieures en saillie (oreilles ou protru-
sions) sont accolées l’une contre l’autre en délimitant
une zone de scellage située plus haut qu’une ligne
de pliage d’une des protrusions, la figure 3 corres-
pondant à une vue de côté par rapport au plan de
scellage ;

- La figure 4 montre un exemple de fond pouvant se
connecter à une paroi latérale du récipient ;

- La figure 5 montre un exemple de pièce permettant
de constituer la paroi latérale du récipient, lorsqu’elle
est à plat avant sa mise en forme tubulaire, dans un
exemple de réalisation qui prévoit une ligne de jonc-
tion passant par l’une des protrusions ;

- La figure 6 est une vue similaire à celle de la figure
2, illustrant un récipient selon un mode de réalisation
de l’invention ;

- La figure 7 illustre schématiquement un exemple de
dépliage de la protrusion fonctionnant comme un ra-
bat, avec la possibilité de déformer la section trans-
versale de la paroi latérale, typiquement en agran-
dissant une dimension de l’ouverture du récipient
mesurée suivant une direction perpendiculaire à la
ligne de pliage du rabat ;

- La figure 8 est un logigramme d’étapes permettant,
suivant un mode de réalisation, de fabriquer un ré-
cipient conforme à l’invention à partir d’un matériau
en feuille, par exemple à base de papier ou de carton
laminé.

- La figure 9A illustre des étapes de manipulation d’un
récipient conforme à l’invention dans un état fermé,
afin d’obtenir la configuration fermée telle que mon-
trées sur les figures 2, 3 et 6 en partant d’une con-
figuration fermée modifiée, non opérationnelle pour
permettre l’ouverture et dans laquelle les deux pro-
trusions scellées sont rabattues.

- La figure 9B montre des étapes de manipulation per-
mises après avoir redressé les protrusions du réci-
pient illustré sur la figure 9A, pour passer de la con-
figuration fermée opérationnelle à un état ouvert sta-
ble permettant de consommer le produit contenu par
le récipient.

DESCRIPTION DE MODES DE REALISATION PRE-
FERES DE L’INVENTION

[0028] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces numériques désignent des éléments analogues des
différents exemples de réalisation représentés et décrits.
[0029] Tel que représenté sur les figures 1, 2 et 3, le
récipient 10 comprend une paroi de fond 1 et est adapté
pour délimiter un volume intérieur V au-dessus de cette
paroi de fond 1, en formant une paroi latérale 2 connectée
(de façon étanche) à la paroi de fond 1. Le récipient pré-
sente une ouverture O, ici une ouverture unique qui peut
être sensiblement aussi large que le fond 1a du récipient
10 (au moins aussi large qu’une plus petite dimension
D2 du fond 1a, le cas échéant). Du produit P, par exemple
un produit alimentaire, peut être versé dans le volume
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intérieur V via une telle ouverture O, avant une étape de
scellage qui est réalisée en rapprochant deux protrusions
2a, 2b qui sont typiquement intégralement formées avec
la paroi latérale 2. Le scellage, obtenu par une fixation
l’une contre l’autre des deux protrusions 2a, 2b, permet
d’obtenir l’état fermé du récipient 10. Le sommet ou des-
sus de ce récipient 10 est ainsi du type obturé sans cou-
vercle séparé, comme visible sur les figures 2 et 3.
[0030] Le récipient 10 peut être réalisé à partir de deux
pièces constituées chacune d’un matériau de feuille :
l’une pour constituer la paroi de fond 1, l’autre pour cons-
tituer la paroi latérale 2. Dans des variantes de réalisa-
tion, les parois 1 et 2 peuvent être réalisées à partir d’une
même pièce obtenue par découpe d’un matériau en
feuille. Dans d’autres options, un plus grand nombre de
pièces peut être utilisé afin d’obtenir le récipient 10.
[0031] La paroi de fond 1 est conformée de façon à
être peu déformable et assurer une stabilité du récipient
10 dans un état dressé verticalement. À titre d’exemple
non limitatif, comme illustré sur la figure 4, la pièce for-
mant la paroi de fond 1 peut présenter une pliure LP
périphérique, correspondant à une ligne de jonction
entre :

- un fond 1a sensiblement plan destiné à être en con-
tact avec le produit P ; et

- une bordure tubulaire 1b qui s’étend vers le bas de-
puis la pliure LP (ligne de pliure annulaire).

[0032] La pliure LP est continûment courbée et le fond
1a peut présenter une section non ronde, par exemple
ovale avec un grand diamètre D1 supérieur au petit dia-
mètre D2. Le ratio D2 : D1 peut être inférieur ou égal à
0,9. La face externe de la bordure tubulaire 1b peut être
fixée contre une zone inférieure annulaire de fixation de
la paroi latérale 2, appelée dans ce qui suit première
partie de fixation FP1. Sur la figure 2, on peut voir que
l’extrémité inférieure 10a du récipient 10 peut s’étendre
optionnellement plus bas que le fond 1a. Le dessus ou
extrémité supérieure 10b du récipient 10 peut, dans la
configuration fermée, inclure des extrémités des deux
protrusions 2a, 2b. Dans la configuration ouverte en re-
vanche, une seule des protrusions, ici la protrusion 2a
dans le cas de la figure 1, reste dressée en saillie vers
le haut pour constituer ce qui reste de l’extrémité supé-
rieure 10b. Dans d’autres options, l’extrémité supérieure
10b peut inclure une seule des protrusions 2a, 2b, avec
dans ce cas par exemple un agencement latéral de la
portion de saisie associée à la protrusion de moindre
hauteur.
[0033] La paroi latérale 2 est conformée en tube,
autour d’un axe central X, et les deux protrusions 2a, 2b
consistent en deux oreilles axialement saillantes du tube,
donc en saillie par rapport à une extrémité annulaire 20
de la paroi latérale 2. Il est permis ici de réaliser la paroi
latérale 2 et les deux protrusions 2a, 2b par une seule et
même pièce 200, du genre illustré sur la figure 5 ou si-
milaire. Une découpe d’un matériau laminé ou en feuille

peut par exemple être réalisée pour obtenir la pièce 200,
qui est initialement plane ou plate avant sa mise en forme.
[0034] Dans les exemples illustrés, la pièce 200 est
flexible, à base d’un matériau déformable et par exemple
de type cellulosique. Ce matériau cellulosique peut op-
tionnellement former plus de 90 ou 95% de l’épaisseur
moyenne du récipient 10 (épaisseur qui peut correspon-
dre à l’épaisseur de la paroi latérale 2). La pièce 200 est
latéralement découpée de façon à inclure deux bords
latéraux B1, B2. Dans l’exemple illustré, les deux bords
latéraux B1, B2 divergent l’un de l’autre au fur et à mesure
qu’on s’approche d’une zone ou ligne de pliage de la
protrusion 2b rabattable. Ceci permet d’agrandir l’ouver-
ture O pour une meilleure accessibilité du produit P.
[0035] Dans l’option de la figure 5, il est prévu une ligne
de pliage qui est obtenue par l’addition de deux lignes
de déformation ou stries initiales S14a et S14b permet-
tant d’obtenir une ligne de pliage 14 du genre illustré sur
la figure 1. Plus généralement, il peut être prévu que la
découpe latérale de la pièce 200 permette d’obtenir un
profil croissant du périmètre de la paroi latérale 2 (formée
par cette pièce 200), au fur et à mesure qu’on s’éloigne
du fond 1a. Autrement dit, en s’approchant de l’extrémité
annulaire 20 de la paroi annulaire 2, et ainsi d’une ligne
de pliage 14 permettant de rabattre l’une au moins des
protrusions pour la configuration ouverte du récipient 10,
la section du récipient 10 est progressivement plus gran-
de.
[0036] Ceci est avantageux pour des gestes de récu-
pération du produit P à la cuillère, et également pour
réduire la hauteur du volume de remplissage. On peut
en effet abaisser une telle hauteur, par comparaison à
une paroi latérale 2 ayant un périmètre constant, tout en
facilitant la préhension du côté du bas de la paroi latérale
2, où le périmètre est plus petit et où la rigidité est plus
grande en raison de la connexion à l’élément de paroi 1.
De plus, une forme évasée vers le bas est plus simple à
tenir en une seule main pour des raisons morphologi-
ques.
[0037] La première partie de fixation FP1 permet de
rigidifier une première extrémité (basse) de la paroi laté-
rale 2, par sa fixation contre la face annulaire externe
pliée ou bordure 1b de la paroi de fond 1. De cette façon
la première extrémité de la paroi latérale 2 est stabilisée
et reste sensiblement constante/non déformée en sec-
tion, sans variation de géométrie lors du passage de la
configuration fermée à la configuration ouverture du ré-
cipient 10. A l’inverse, la deuxième extrémité (haute) de
la paroi latérale 2 constitue une extrémité annulaire 20
de section déformable.
[0038] La deuxième partie de fixation FP2, qui peut
être allongée suivant une extension longitudinale comme
illustré sur la figure 5, permet de maintenir la conforma-
tion tubulaire de la paroi latérale 2 tout en autorisant un
écartement entre les deux protrusions 2a, 2b qui s’ac-
compagne d’un arrondissement du haut de la paroi laté-
rale 2, en vue de dessus. La largeur de fixation/chevau-
chement correspondant à la deuxième partie de fixation
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FP2 peut être inférieure ou égale à 10 mm, par exemple
comprise entre 3 et 8 mm. La deuxième partie de fixation
FP2 définit une surface de fixation extérieure qui est re-
couverte par une zone correspondante intérieure (du cô-
té arrière de la pièce 200 telle qu’illustrée sur la figure 5,
de sorte que le bord latéral B1 et la marge latérale asso-
ciée formant la partie de fixation FP2 seront cachés par
l’autre marge latérale incluant le bord latéral B2. Ces mar-
ges latérales peuvent être fixées l’une sur l’autre en for-
mant une barrière étanche aux liquides, par exemple en
déposant une couche de revêtement additionnel, après
la fixation avec recouvrement du bord B1 par le bord B2.
[0039] Pour passer de la conformation à plat, montrée
sur la figure 5, à la conformation tubulaire, la feuille dé-
coupée ou pièce 200 présente ainsi une région de re-
couvrement, avec un chevauchement des bords oppo-
sés B1, B2 de la pièce 200. On obtient ainsi une jonction
ou ligne de jonction J permettant à la paroi latérale 2 de
former une paroi tubulaire de délimitation du volume in-
térieur V. La paroi de fond 1 peut éventuellement être
aussi déjà accolée par l’intérieur contre la première partie
de fixation FP1 lors de la mise en forme de la paroi laté-
rale 2.
[0040] En référence à la figure 5, une unique pièce 200
découpée à partir d’une feuille peut permettre de réaliser
la paroi latérale 2, qui s’étend depuis un bord inférieur
25 jusqu’à un bord de découpe supérieur 26 irrégulier.
Tandis que le bord inférieur 25 peut permettre de définir
une section annulaire correspondant à un plan de base
du récipient 10 à son extrémité inférieure 10a, dans la
conformation tubulaire de la pièce 200, le bord de dé-
coupe supérieur 26 inclut deux ou trois sommets T1, T2,
T3 pouvant faire partie des portions de saisie 4, 5.
[0041] Dans cet exemple de la figure 5, le fait de prévoir
la ligne de jonction J au niveau d’une des protrusions 2a,
2b, par exemple une ligne de jonction longitudinale pas-
sant par une des portions de saisie (ici la portion de saisie
5), permet d’allonger la longueur de la zone de fixation.
Optionnellement cette ligne de jonction J correspond à
un maximum de longueur de la paroi latérale 2. Ceci rend
le récipient 10 plus robuste.
[0042] L’une des deux protrusions 2a, 2b, peut être
obtenue par réunion de deux protrusions 11, 12 initiale-
ment formées dans la pièce 200 à deux extrémités laté-
rales opposées, en faisant chevaucher et correspon-
dre/coïncider, éventuellement à un même niveau de hau-
teur, les sommets T2 et T3. Ici, on peut obtenir une unique
portion de saisie 4 après avoir formé la ligne de jonction
J (comme visible sur la figure 1 par exemple). Dans ce
cas non limitatif, la portion de saisie 4 est entièrement
inclue dans la protrusion 12 et forme le sommet T3 de la
pièce 200 avant l’assemblage, le sommet T2 n’étant pas
aussi haut que le sommet T3. Autrement dit, la ligne de
jonction J peut s’arrêter avant la portion de saisie 4 ou
être décalée par rapport à cette portion de saisie 4.
[0043] Plus généralement, on peut prévoir différentes
formes de réalisation de la ligne de jonction J et les exem-
ples représentés sont seulement donnés à titre d’illus-

tration. Bien qu’il soit montré deux bords rectilignes B1,
B2, des découpes ondulées ou avec une ou plusieurs
régions évidées peuvent éventuellement être prévues,
sans que cela empêche de conformer la paroi latérale 2
de façon tubulaire.
[0044] En référence à la figure 3, dans la configuration
fermée du récipient 10, la partie du récipient 10 consti-
tuée par la pièce 200 peut être dépourvue de zone pliée
à 90° ou plus suivant une ligne ou zone de charnière
horizontale (parallèlement au fond 1a).
[0045] Le récipient 10 peut être adapté pour diverses
contenance en produit P, qui peut être un produit frais
alimentaire, par exemple un produit laitier (à base de
yaourt selon une option) et/ou une compote, le cas
échéant un mélange d’un produit solide (type Muesli, cé-
réales, pépites chocolat, etc.) dans un produit de base
fluide ou semi-fluide. Le produit P peut être semi-liquide,
solide, ou contenir au moins en partie un liquide. Le pro-
duit P est par exemple bien adapté pour être consommé
à l’aide d’une cuillère et présente une aptitude à épouser
la face intérieure F de la paroi latérale 2.
[0046] La face intérieure F de la paroi latérale 2 et la
face supérieure de la paroi de fond 1 sont des faces de
contact réalisées par exemple en un matériau et/ou un
film ayant une faible perméabilité à l’eau et approuvé
pour le contact alimentaire. Au niveau des faces intérieu-
res F1, F2 des protrusions 2a, 2b, le matériau peut être
identique à celui de la face intérieure F, à l’exception
éventuelle d’une couche optionnelle utilisée pour obtenir
la zone de scellage Z ou Z1, Z2.
[0047] Du côté externe, il peut être prévu un matériau
et/ou un film de revêtement qui optionnellement n’est pas
inflammable.
[0048] En référence aux figures 3 et 4, la forme ovale
du fond 1a peut faciliter la formation de panneaux oppo-
sés 24, 25 constituant deux sous-parties principales de
la paroi latérale 2. La figure 2 montre, en vue de face, un
de ces panneaux 24 (vue de face par rapport à la zone
de scellage ou plan de scellage SP). Dans la configura-
tion fermée du récipient 10, ces panneaux 24, 25 sont
connectés entre eux par l’intermédiaire de sous-parties
étroites pliées/courbées chacune vers l’intérieur et
s’étendant verticalement entre la paroi de fond 1 et le
niveau de l’ouverture O. En vue de côté du récipient 10
comme montré sur la figure 3, on peut voir que chaque
sous-partie étroite (étroite par rapport à la largeur des
panneaux 24, 25) a une forme géométrique qui est sen-
siblement triangulaire ou tronconique en s’élargissant
vers le fond 1a. Cette forme est perçue en vue de côté
par rapport au plan de scellage SP. Les deux sous-par-
ties étroites opposées sont complémentaires des pan-
neaux 24, 25 et donc complètent les panneaux 24, 25
dans la paroi latérale 2.
[0049] Les panneaux 24, 25, visibles dans la configu-
ration fermée, peuvent présenter une géométrie identi-
que ou similaire, éventuellement avec une différence
d’inclinaison par rapport à la verticale (inclinaison plus
ou moins prononcée, en formant un angle plus ou moins
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proche de 90° par rapport au fond 1a qui est ici horizon-
tal). Ces panneaux 24, 25, tels que vus en face comme
sur la figure 2 par exemple pour le panneau 24, présen-
tent chacun un contour ou forme géométrique qui est
trapézoïdale en s’élargissant vers l’ouverture O.
[0050] En référence à la figure 3, le niveau H1 de rem-
plissage en produit P peut varier légèrement à la baisse
en passant d’un état fermé du récipient 10 à un état
ouvert. En effet, la zone de scellage Z peut être sensi-
blement plane (avec une composante ascendante/verti-
cale), en définissant un plan de scellage SP, ce qui im-
plique typiquement, dans cet exemple, une extension co-
planaire des protrusions 2a et 2b, au moins pour partie.
Cela a pour effet de faire converger l’un vers l’autre les
deux panneaux principaux 24, 25 dans la configuration
fermée du récipient 10, de sorte que la ligne de pliage
14 séparant la protrusion rabattable 2b du premier pan-
neau 24 peut être adjacente au deuxième panneau 25
dans sa zone de liaison avec la protrusion 2a qui prolonge
vers le haut ce panneau 25. L’effet de resserrement entre
les panneaux 24, 25 pousse le produit P vers le haut (ce
produit P ayant un caractère fluide ou semi-fluide), à un
niveau H1 qui est supérieur au niveau H1’ montré à droite
de la figure 7.
[0051] En effet, lorsque l’ouverture O a été agrandie
et que le récipient 10 présente une configuration/confor-
mation évasée même en vue de côté (avec une surface
dans le plan d’ouverture dépassant la surface du fond),
comme montré à droite de la figure 7, le produit P est un
peu redescendu. Cette configuration évasée facilite la
récupération et consommation du produit P. Ces niveaux
peuvent vérifier la relation suivante : H1’ < H1 < H2
où H2 désigne la hauteur du volume intérieur V, mesurée
verticalement depuis le fond 1a jusqu’à l’extrémité annu-
laire supérieure 20 où est formée la ligne de pliage 14.
[0052] En référence aux figures 1 et 7, la face intérieure
F1 de la protrusion 2a peut inclure une couche autocol-
lante ou une partie de fixation par contact, au-dessus de
l’extrémité annulaire 20 où est définie la ligne de pliage
14. Dans l’exemple non limitatif de la figure 1, cette cou-
che se décompose en deux régions 21, 22 qui remontent
vers l’extrémité supérieure 10b en se rejoignant dans
une partie de jonction proche de la portion de saisie 5.
Lors du détachement des deux protrusions 2a, 2b qui
sera décrit plus en détail plus loin, ce type de disposition
permet d’initier le détachement dès le début de la mani-
pulation d’écartement des portions de saisie 4, 5 respec-
tives associées aux protrusions 2a, 2b. Dans des options
de réalisation, les parties de fixation sont réparties autre-
ment sur les faces intérieures F1, F2 des protrusions 2a,
2b. Plus généralement, on comprend que la disposition
de la zone de scellage peut être prévue pour qu’une ré-
gion de celle-ci soit voisine d’au moins une des portions
de saisie 4, 5.
[0053] En référence à la figure 2, on peut voir que la
zone de scellage Z1, Z2 s’étend entièrement au-dessus
de l’extrémité annulaire 20 où est définie la ligne de pliage
14. La zone de scellage Z1, Z2 a ici une forme de « V »

inversé se décomposant en une première sous-zone de
scellage Z1 et une deuxième zone de scellage qui rejoint
la première sous-zone de scellage Z2 pour une continuité
du contact de liaison étanche réalisée par la zone de
scellage Z1, Z2. Plus généralement, la zone de scellage
peut présenter tout genre de géométrie pour fermer (ici
par le haut) l’ouverture O. Il peut être avantageux que la
zone de scellage Z présente localement au moins une
zone supérieure de rebroussement (intermédiaire entre
deux parties de scellage descendantes) et des extrémi-
tés 3a, 3b se rapprochant au plus près du niveau supé-
rieur du produit P, par exemple en atteignant le niveau
de l’ouverture O. On comprend que, dans tous les cas,
la zone de scellage Z ou Z1, Z2 s’étend transversalement
à un axe central X de la paroi latérale 2 tubulaire.
[0054] Typiquement, la zone de scellage Z ou Z1, Z2
s’étend continûment dans la configuration fermée entre
les deux extrémités opposées 3a, 3b qui sont espacées
horizontalement l’une de l’autre d’une distance détermi-
née D3 supérieure à la plus grande dimension caracté-
ristique D1 du fond 1, comme illustré par exemple sur la
figure 2.

Matériau(x) du récipient

[0055] Dans des formes de réalisation préférées, le
récipient 10 comprend du papier ou une matière fibreuse
similaire (d’origine naturelle de préférence) permettant
de former le corps du récipient 10 qui délimite le volume
intérieur V. La paroi de fond 1 et la paroi latérale 2 sont
par exemple réalisées dans un matériau à base de carton
en ayant une épaisseur réduite, par exemple une épais-
seur inférieure ou égale à 2 mm, de préférence stricte-
ment inférieure à 1,5 mm. Chaque feuille de carton peut
être obtenue en étant co-extrudée avec un certain nom-
bre de couches de revêtement plastique. Optionnelle-
ment, la structure multicouche (structure typiquement la-
minée) de l’un et/ou l’autre parmi la paroi de fond 1 et la
paroi latérale 2 comprend :

- une couche de polyéthylène ;
- une couche de carton ;
- une couche de polyéthylène.

[0056] Il est permis également d’utiliser le polymère
PLA ou autre polymère bien adapté pour des soudures
ou fixations à chaud, en substitution du polyéthylène pour
au moins l’une des couches de revêtement. Dans des
formes de réalisation préférées, un bord de jonction de
la paroi latérale 2 présent sur la face externe de cette
paroi latérale 2 est recouvert d’un revêtement plastique,
par exemple déposé sous la forme d’un jet/spray. Ceci
constitue une protection de la bande en chevauchement
constituant la jonction J bord à bord de la paroi latérale
2 telle que conformée de façon tubulaire, sachant que
cette jonction J se situe dans une partie déformable du
récipient 10.
[0057] En référence aux figures 6 et 7, on comprend
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que le récipient 10 initialement fermé peut être aisément
saisi respectivement par la portion de saisie 4 et la portion
de saisie 5, le consommateur pinçant ces portions 4, 5
entre son pouce et son index puis écartant les portions
de saisie 4, 5, de façon à ainsi écarter les protrusions 2a
et 2b dans une vue de côté par rapport au plan de scel-
lage. La figure 7 montre la possibilité de faire évoluer
l’écartement des protrusions 2a, 2b lors de l’actionne-
ment, en particulier en maintenant la portion de saisie 5
dans une position dressée (avec la protrusion 2a sensi-
blement verticale ici) tout en continuant de déplacer la
portion de saisie 4 prévue dans la protrusion rabattable
2b.
[0058] Le matériau de la paroi latérale 2 et des protru-
sions 2a, 2b est compatible avec la formation de stries,
obtenues par exemple par écrasement localisé du ma-
tériau fibreux et/ou cellulosique intégré dans l’épaisseur
de ce matériau. Un ou plusieurs ensembles de stries
S14a, S14b, FL1, FL2, strie isolée ou reliefs d’assistance
à la déformation et /ou au pliage peuvent faciliter l’obten-
tion, dans la partie supérieure de la paroi latérale 2, d’une
géométrie adaptée à la consommation du produit P.

Exemple d’intégration de lignes de pliage

[0059] Au moins dans la protrusion rabattable 2b, il
peut être prévu des stries qui constituent chacune une
ligne de pliage prédéterminé. En référence aux figures
5 et 6, les stries sont prévues exclusivement dans une
des deux sous-parties ou panneaux constituant les deux
faces principales opposées du récipient 10 dans sa con-
figuration fermée. Un caractère asymétrique du récipient
10 peut ainsi être obtenu en plaçant des stries horizon-
tales exclusivement sur le panneau 24 relié à la protru-
sion 2b à rabattre pour libérer et élargir l’ouverture O. La
strie S14 placée dans le plan de l’ouverture O (cette strie
pouvant résulter de la combinaison de plusieurs stries,
par exemple les deux stries S14a, S14b montrées sur la
figure 5) forme ainsi la ligne de pliage 14. La strie S14
peut présenter une longueur sensiblement égale à un
demi-périmètre de l’extrémité annulaire 20 bordant
l’ouverture O. Bien entendu, toute autre déformation lo-
cale ou étape de traitement physico-chimique peut être
utilisée pour former une ligne de pliage permettant de
former une protrusion rabattable 2b suivant un pliage pré-
déterminé.
[0060] D’autres lignes de pliage parallèles à la ligne
de pliage 14, déjà présentes dans la configuration fermée
du récipient 10, sont optionnellement formées à l’aide de
stries FL1 qui peuvent être réparties sur la protrusion
rabattable 2b, tandis que l’autre protrusion 2a peut être
lisse et dépourvue de lignes de pliage. Il est typiquement
prévu que ces lignes de pli, ici formées par des stries
espacées d’au moins 3 mm l’une de l’autre soient plus
courtes que la ligne de pliage 14, comme visible en vue
de face dans la configuration fermée.
[0061] En référence à la figure 7, le pliage du rabat
formé par la protrusion 2b se fait en basculant vite la

portion de saisie/actionnement correspondante (portion
de saisie 4 de la figure 6) vers le bas. En décomposant
le mouvement de la protrusion 2b, qui peut être réalisée
en une seconde par exemple, l’inversion d’orientation de
la portion de saisie 4 peut être réalisée avant que la pro-
trusion 2b soit rabattue à plus de 45° autour de la ligne
de pliage 14, ce qui est permis à l’aide des petites lignes
de pliage FL1. La fin de la course peut alors consister à
tirer vers le bas la protrusion 2b en continuant de plier et
rabattre vers l’extérieur la partie la plus basse de la pro-
trusion 2b, jusqu’à obtenir la position complètement ra-
battue du type visible sur la figure 1, typiquement sans
élargissement important de l’ouverture O. Ainsi, à sup-
poser que le consommateur utilise sa main droite pour
tirer la portion de saisie 4, il peut en un seul geste rabattre
la protrusion 2b. Ensuite, en utilisant sa main gauche
pour saisir le récipient 10 par la périphérie de la paroi
latérale 2, un geste additionnel de pression par les côtés
par sa main gauche, en exerçant une pression comme
illustré sur la droite de la figure 7 par les deux flèches en
sens opposés, suffit à élargir l’ouverture O en écartant
davantage les bases respectives des protrusions 2a et
2b.
[0062] Plus généralement, on comprend que l’ensem-
ble de ces stries 14, FL1, qui sont parallèles, assiste et
guide le pliage vers l’extérieur et vers le bas de la pro-
trusion 2b. Il est ainsi permis de rabattre rapidement la
protrusion 2b dans un premier temps, sans trop élargir
l’ouverture O. Puis dans un second temps, à l’état abais-
sé de la protrusion rabattable, il est aisé d’élargir l’ouver-
ture O sans déplier la protrusion 2b qui reste ainsi rabat-
tue. Autrement dit, la présence d’une série de stries FL1,
par exemple au moins trois stries parallèles, permet de
privilégier l’action de rabattement vis-à-vis de l’action
d’élargissement d’ouverture O, lorsque que les protru-
sions 2a, 2b sont écartées l’une de l’autre par une traction
en sens opposé au niveau des portions de saisie 4, 5.
[0063] Dans certaines options, on prévoit de former,
par exemple de façon asymétrique et seulement sur le
panneau 24, du même côté que la protrusion rabattable
2b, des stries FL2 ou reliefs similaires à extension verti-
cale, comme visible notamment sur les figures 5 et 6.
Les stries FL2 peuvent s’étendre verticalement de part
et d’autre de la ligne de pliage 14 et contribuent à assis-
ter/aider la fin de la course dans le mouvement de pliage
de la protrusion 2b, par exemple en évitant la formation
d’angle(s) bloquant la course du rabat.
[0064] En pratique, ces stries FL2 (ici au nombre d’au
moins cinq ou six) peuvent procurer un effet de guidage,
afin d’arrondir plus aisément la paroi latérale 2 et en évi-
tant la formation d’un angle prononcé ou profil en V qui
serait visible en vue de dessus. L’arrondi de ligne de
pliage 14 peut alors être proche ou identique de l’illus-
tration de la figure 1, en évitant de former un angle pro-
noncé à proximité de la ligne de jonction J.
[0065] Dans certaines formes de réalisation, du côté
du panneau 25 où aucun pli, amorce de pli ou strie n’est
prévu (la protrusion 2a n’étant pas rabattue), on obtient
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une surface lisse qui peut permettre de réaliser une im-
pression. Plus généralement, on peut réaliser tout type
de marquage (éventuellement un gaufrage) sur la surfa-
ce sans ligne de pliage, une telle surface étant favorable
à la visibilité d’informations, par exemple d’informations
à propos du produit P contenu dans le volume intérieur
V. L’aspect aplati du panneau 25 rend en outre la lecture
de telles informations aisée pour un consommateur ob-
servant le récipient 10 dans un état entreposé sur une
étagère d’un magasin ou dans une situation de présen-
tation analogue.
[0066] Les figures 9A et 9B montrent la façon dont le
récipient 10 peut être manipulé, en passant d’une confi-
guration compacte à une configuration déployée, puis à
une configuration ouverte permettant la consommation
du produit P contenu dans le volume intérieur V de la
paroi latérale 2. Des lignes de pli FL1 peuvent aussi être
prévues dans ce mode de réalisation pour faciliter le plia-
ge de la protrusion 2b avec une conformation arquée
(bombée vers l’extérieur) compatible avec une large
ouverture O du récipient 10. Il s’agit d’un mode de réali-
sation optionnel.
[0067] Comme visible sur la figure 9A, les deux pro-
trusions 2a, 2b peuvent être rabattues d’un même côté
contre la face externe de la paroi latérale 2, dans une
configuration de fermeture modifiée avec tout ou partie
de la zone de scellage rabattue pour s’étendre sous le
niveau d’une ligne de pliage 14’ extérieure ici prévue sur
la protrusion 2a. On comprend que cette configuration
limite l’encombrement en hauteur du récipient 10.
[0068] Plus généralement, tout ou partie de la zone de
scellage peut être mobile à l’état scellé des deux protru-
sions 2a, 2b, en particulier lorsque l’on souhaite minimi-
ser la hauteur du récipient 10 lors d’étapes de transport
et/ou de stockage. Autrement dit, le récipient 10 possède
une extrémité mobile (par pivotement ou pliage suivant
la ligne 14’) pour pouvoir être rabattue dans une confi-
guration fermée modifiée. Comme montré la figure 9A,
l’utilisateur peut libérer et/ou saisir l’extrémité mobile du
récipient 10 pour la redresser, afin de passer de la con-
figuration fermée modifiée à la configuration fermée telle
que montrée sur les figures 2, 3 et 6. Dans la configuration
fermée modifiée, les portions de saisie 4, 5 sont rabattues
avec les protrusions 2a, 2b et ainsi protégées d’une ma-
nipulation d’ouverture accidentelle. Eventuellement, il
peut être prévu un élément d’attache, par exemple une
pastille adhésive 60, permettant de maintenir la configu-
ration fermée modifiée. La pastille adhésive 60 est par
exemple située sur un côté de fixation et collée latérale-
ment à la fois sur la paroi latérale 2 et sur une partie
d’extrémité du récipient incluant au moins une des por-
tions de saisie, ici la portion de saisie 5 de la protrusion
2a.
[0069] La pastille adhésive 60 comporte une languette
60a ou une tirette analogue constituant une portion de
saisie pour décoller une partie de cette pastille et la replier
vers le bas. En pratique, après avoir décollé cette partie
supérieure de la pastille adhésive 60, l’utilisateur libère

l’extrémité mobile qui peut se redresser vers le haut. De
cette façon, les portions de saisie 4 et 5 peuvent présen-
ter une configuration opérationnelle permettant l’ouver-
ture du récipient 10. Dans cet exemple non limitatif, ces
portions de saisie 4 et 5 s’étendent vers le haut par rap-
port au reste des protrusions correspondantes 2a et 2b,
ce qui correspond à la configuration fermée déployée.
Plus généralement, on comprend que dans la configu-
ration fermée déployée/permettant l’opération d’ouver-
ture, on retrouve la protrusion rabattable 2b en position
saillante vers le haut, depuis la ligne de pliage 14.
[0070] En référence à présent à la figure 9B, la protru-
sion rabattable 2b peut-être pliée vers l’extérieur et venir
en contact avec une partie de la face adhésive de la
pastille 60. En effet, comme cette partie de la face ad-
hésive 61 a été retournée vers l’extérieur, elle constitue
un support de fixation/maintien en position rabattue de
la protrusion 2b. Dans l’exemple illustré, la portion de
saisie 4 vient en contact contre la face adhésive 61. Il
faut souligner que ce mode de réalisation évite de décol-
ler entièrement la pastille 60, afin qu’elle ne constitue
pas une pièce détachée et perdable. En effet il reste une
partie fixe 62, appartenant à la pastille 60, qui n’est pas
décollée de la paroi latérale 2.
[0071] Le collage de la pastille 60 peut être réalisé avec
deux forces d’adhésion différentes : plus forte pour la
partie 62 qui est fixe et plus faible pour la partie 61 qui
est pelable. La pastille 60 est réalisée d’un seul tenant
et peut consister en un matériau de feuille multicouche,
de préférence sans couche métallique.
[0072] L’obtention d’une large ouverture O s’obtient ty-
piquement de la même façon déjà décrite en référence
par exemple à la figure 7. Une pression vers l’intérieur
par l’utilisateur sur la paroi latérale 2, de part et d’autre
de la protrusion 2b rabattue, permet d’agrandir la section
de l’ouverture O sans pour autant relever le rabat formé
par la protrusion 2b. La consommation du produit P peut
alors se faire aisément, par exemple par un ustensile U
tel qu’une cuillère, une fourchette ou tout autre ustensi-
le(s) adapté(s).

Options de réalisation des portions de saisie

[0073] Dans les modes de réalisation illustrés, les por-
tions de saisie 4, 5 sont asymétriques et l’une d’elles
présentes un orifice 50, 50’ facilitant le support du réci-
pient dans des étagères ou rayons de magasins. Les
portions de saisie 4, 5 sont typiquement intégrées dans
les protrusions 2a, 2b, sans pliage ou changement de
direction, en faisant saillie vers le haut/s’étendant plus
haut respectivement par rapport à un bord en vis-à-vis
de l’autre protrusion 2a ou 2b. L’extrémité supérieure du
récipient 10 peut alors inclure ces deux portions de saisie
4, 5 à l’état fermé. Ainsi, les portions de saisie 4, 5 peu-
vent être alignées dans un plan SP qui inclut la zone de
scellage Z ; Z1, Z2.
[0074] Alternativement, différentes formes, symétri-
ques ou non symétriques, peuvent être prévues pour les
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portions de saisie 4, 5. Par exemple, au moins une des
portions de saisie 4, 5 peut ne pas atteindre l’extrémité
supérieure du récipient 10 à l’état fermé et/ou peut former
une languette placée extérieurement au plan de scellage
SP.
[0075] Chaque portion de saisie peut s’étendre, verti-
calement ou en biais, depuis une ligne de base jusqu’une
extrémité supérieure libre. Chaque ligne de base de la
portion de saisie 4 ou 5 est alors alignée avec un bord
de délimitation de l’autre protrusion, bord de délimitation
duquel dépasse la portion de saisie considérée 4 ou 5.
Typiquement, celle ligne de base est allongée et dépasse
25 ou 30 mm pour chacune des protrusions 4, 5, ce qui
rend ces protrusions robustes et aisées à saisir. Elles
sont réalisées optionnellement à base de carton laminé
ou matière cellulosique analogue suffisamment com-
pressée et/ou protégée par un revêtement pour être ré-
sistante à la déchirure, de sorte qu’elles sont en pratique
impossibles à déchirer accidentellement.
[0076] En référence à la figure 5, les protrusions 2a,
2b peuvent chacune - ou au moins l’une d’entre elles -
se rétrécir vers le haut dans la configuration fermée en
étant délimitée par deux bords de délimitation 41, 42 ou
51, 52. On comprend que la portion de saisie 4, 5 peut
correspondre à une région de la protrusion vers laquelle
convergent les deux bords de délimitation 41, 42 ou res-
pectivement 51, 52.

Exemple de procédé de fabrication

[0077] En référence à présent aux figures 4, 5 et 8, on
décrit un exemple non limitatif de fabrication d’un réci-
pient 10, par utilisation de matériaux en feuille tels que
du carton laminé.
[0078] La pièce 200 illustrée sur la figure 5 peut être
obtenue après quelques étapes dont une ou plusieurs
étapes de découpe et des étapes de traitement permet-
tant de définir la ligne de pliage 14 pour replier la deuxiè-
me protrusion 2b rabattable ainsi que d’autres lignes de
pliage et/ou d’affaiblissement de matière.
[0079] Comme visible sur la figure 8, on peut prévoir
de dévider un rouleau R1 constitué d’un matériau en
feuille ayant la structure multicouche adaptée (telle que
décrite ci-dessus, par exemple PE/carton/PE). Une éta-
pe 51 de découpe est réalisée, optionnellement à haute
cadence, par un outil de découpe UC afin d’obtenir des
morceaux de feuille, ici de forme trapézoïdale. On com-
prend que la pièce 200 peut résulter d’une découpe faite
en une seule fois ou éventuellement se décomposant en
une découpe initiale et une découpe secondaire d’un
morceau de matériau en feuille MF. Dans l’exemple il-
lustré, à titre de simplification, les protrusions ont été omi-
ses dans l’étape 51 de découpe. Cependant, il peut être
préféré de réaliser le contour des deux protrusions 2a,
2b dès cette découpe initiale réalisée à l’étape 51. Autre-
ment dit, cette découpe permet de définir le bord inférieur
25 final, les deux côtés ou bords latéraux B1, B2 (dans
une forme générale qui est alors proche d’un trapèze) et

aussi les deux protrusions 2a, 2b. On obtient donc la
pièce 200. Comme montré sur la figure 5, il est prévu
des bords latéraux B1, B2 qui s’éloignent l’un de l’autre
au fur et à mesure qu’on s’éloigne du bord inférieur 25
et qu’on s’approche du niveau de l’ouverture O. Ce type
de géométrie des bords latéraux B1, B2 est avantageux
pour bénéficier d’un effet de déformation accru au niveau
de l’ouverture O.
[0080] Chaque pièce 200 est ensuite soumise à une
série de traitements pour une mise en forme. Par exem-
ple, on peut directement chauffer les portions de bande
formée dans les marges latérales de chaque morceau
(marges incluant les bords B1, B2) et conformer en man-
chon la pièce 200. Une empreinte tournante à géométrie
tronconique peut former un support pour que la pièce
200 soit enroulée autour de cette empreinte, de sorte
qu’elles forment un manchon en raison du chevauche-
ment des marges ou portions de bande latérales. Cette
étape 52 de mise en forme peut optionnellement combi-
ner le chauffage et l’enroulement de la pièce 200.
[0081] Typiquement, une étape 53 de protection de
bord est réalisée afin de recouvrir le ou les bords B1, B2,
qui interviennent pour former la partie de jonction J, d’un
revêtement qui améliore l’étanchéité aux liquides. De cet-
te façon, la partie de jonction J de la paroi latérale 2 est
durablement étanche (compte tenu de la durée de trans-
port/conservation en, magasin puis chez le consomma-
teur, en particulier s’il s’agit d’un produit à conserver au
frais dans un réfrigérateur). A l’issue de l’étape 52 de
mise en forme et de cette étape 53 optionnelle, la pièce
200 est dans sa conformation finale et forme déjà la paroi
latérale 2 pourvue des protrusions 2a, 2b, sans toutefois
être connectée à la paroi de fond 1.
[0082] Ainsi, on peut réaliser une strie S14 ou affaiblis-
sement similaire pour former la ligne de pliage 14 avant
l’étape 52 de mise en forme. De la même façon, les grou-
pes de stries horizontales FL1 dans la protrusion 2b et/ou
de stries FL2 à composante verticale de part et d’autre
de la strie S14 peuvent être réalisés avant l’étape 52,
respectivement par pression d’au moins un organe à em-
preintes/reliefs.
[0083] L’orifice 50, 50’ illustré comme formé dans une
des protrusions 2a, 2b, ici dans la partie de saisie 5 de
la protrusion 2a dans l’exemple non limitatif des figures
2 et 6, peut aussi être percé avant l’étape 52 de mise en
forme. Ce type d’orifice 50, 50’ peut faciliter la présenta-
tion et/ou le rassemblement (par exemple en rangée)
d’un ensemble de récipients liés par une cordelette, col-
lier, mousqueton ou élément similaire de liaison traver-
sant chaque orifice des récipients du même ensemble.
Eventuellement un sachet d’un contenu pouvant être as-
socié au produit P du récipient peut accompagner le ré-
cipient 10 en étant aussi attaché à la cordelette collier,
mousqueton ou élément similaire de liaison.
[0084] Parallèlement à la production des pièces 200
formant les parois latérales 2, des parois de fond 1 sont
conçues aussi à partir d’une bobine matériau laminé, de
préférence comprenant une couche de papier ou de car-
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ton, par exemple le même matériau que la paroi latérale
2. Après une étape de découpe 54 pouvant utiliser un
équipement similaire à celui de l’étape 51, hormis pour
le type de contour de découpe (qui peut être une découpe
ovale), une étape 55 de mise en forme est réalisée pour
plier la région annulaire périphérique de la pièce corres-
pondante, de façon à obtenir la pliure périphérique LP et
créer la bordure 1b, ici entourant un organe d’assembla-
ge 18 à empreinte tronconique.
[0085] La connexion entre les éléments de paroi 1 et
2 est par exemple réalisée par une étape 61 de position-
nement avec chevauchement de la partie de fixation FP1
sur la bordure 1b, à l’issue de laquelle la paroi latérale 2
est maintenue dans une position prédéterminée fixe par
rapport à la paroi de fond 1. La figure 8 illustre une der-
nière étape 62 consistant en une fixation à chaud de la
paroi de fond 1. Le récipient 10 prêt à être rempli peut
alors être obtenu en réalisant un chauffage et éventuel-
lement un traitement en pression, permettant d’attacher
de façon étanche la face externe de la bordure 1b à l’in-
térieur de la partie de fixation FP1.
[0086] Dans certaines options, un ou des traitements
d’étanchéité peuvent être réalisés au cours de l’étape 62
ou après l’étape 62. Par exemple, on peut étanchéifier
la jonction J dans un état assemblé des parois 1 et 2.
[0087] Le remplissage tel que montré sur la figure 1,
utilisant tout type de système verseur de doses en produit
P, peut être effectué ensuite, avant l’étape finale de fer-
meture en réalisant la zone de scellage Z ou Z1, Z2.
[0088] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué.
[0089] Ainsi, bien que les figures montrent un récipient
10 dont la paroi latérale 2 est réalisée une seule pièce,
une face latérale incluant des parties rapportées peut
être prévue. On peut aussi insérer dans la paroi latérale
2 toutes sortes d’éléments facilitant la prise en main, en
particulier une ou plusieurs surfaces texturées, des ner-
vures ou autres caractéristiques de surface compara-
bles, seulement du côté de la protrusion 2b ou ailleurs.
Dans certaines utilisations, il peut être prévu un anneau
(éventuellement à effet de rappel élastique) ou un man-
chon, par exemple configuré pour entourer une partie
supérieure de la face externe de la paroi latérale 2. Un
gobelet rigide à section comparable à la section de
l’ouverture O du récipient 10 dans un état ouvert peut
aussi former un support du récipient 10. Un tel anneau
ou gobelet, réutilisable, permet par exemple de faire pas-
ser plus facilement la section transversale de l’extrémité
haute de la paroi latérale 2 d’une forme ovale allongée
(allongée en direction des interstices N1, N2 respectifs
formés entre les deux protrusions 2a, 2b) à une forme
sensiblement circulaire qui peut faciliter la consomma-
tion du produit P, le cas échéant à l’aide d’une cuillère.
L’anneau ou gobelet peut servir pour obtenir la confor-
mation montrée sur la droite de la figure 7, typiquement

après avoir rabattu la protrusion 2b.
[0090] Par ailleurs, bien qu’un remplissage par le haut
soit préféré comme illustré sur la figure 1, le remplissage
en produit P peut être réalisé de diverses façons, éven-
tuellement par le bas avant de réaliser une étape de fer-
meture définitive par le bas dans certaines variantes, le
remplissage pouvant s’effectuer alors à l’opposé de
l’ouverture a prévue pour récupérer/consommer le pro-
duit P.

Revendications

1. Récipient (10) destiné au conditionnement d’un pro-
duit, comprenant :

- un fond (1a) ;
- une paroi latérale (2) délimitant un volume in-
térieur (V), la paroi latérale (2) s’étendant vers
le haut à partir du fond (1a) jusqu’à une extrémité
annulaire (20) délimitant une ouverture (O) d’ac-
cès au volume intérieur (V) ;
le récipient (10) ayant une configuration fermée
et étant caractérisé en ce qu’il comporte en
outre deux protrusions distinctes (2a, 2b) pour
obtenir la configuration fermée, dans laquelle
les deux protrusions (2a, 2b) sont
simultanément :

- en saillie à l’opposé du fond (1a), depuis
l’extrémité annulaire (20) de la paroi latérale
(2), et
- scellées l’une sur l’autre de manière à for-
mer une zone de scellage (Z ; Z1, Z2) pour
fermer hermétiquement ladite ouverture
(O),

le récipient (10) présentant deux portions de sai-
sie (4, 5), réparties sur les deux protrusions (2a,
2b), chacune des deux portions de saisie (4, 5)
étant agencée au-delà de la zone de scellage
(Z ; Z1, Z2).

2. Récipient selon la revendication 1, dans lequel les
deux portions de saisie (4, 5) sont décalées entre
elles.

3. Récipient selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
au moins une des deux protrusions est une protru-
sion (2b) comprenant un rabat vers l’extérieur.

4. Récipient selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
au moins une des deux protrusions est une protru-
sion (2b) rabattable vers l’extérieur,
et dans lequel l’ouverture (O) est en partie délimitée
par une ligne de pliage (14) permettant de rabattre
ladite protrusion rabattable (2b), de préférence de
façon à ce que la protrusion rabattable (2b) s’étende
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vers le bas depuis la ligne de pliage (14).

5. Récipient selon la revendication 4, dans lequel la
protrusion rabattable (2b) est déplaçable entre :

- une première position pour fermer le récipient
(10) en étant accolée contre la face intérieure
de l’autre des deux protrusions (2a), la protru-
sion rabattable (2b) s’étendant vers le haut de-
puis la ligne de pliage (14) qui est parallèle au
fond (1a), et
- une deuxième position, dans laquelle le réci-
pient (10) est ouvert grâce au pliage de la pro-
trusion rabattable (2b), ce pliage étant réalisé
vers l’extérieur à l’opposé de l’autre protrusion
(2a) qui reste de préférence en saillie vers le
haut.

6. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la zone de scellage
s’étend transversalement à un axe central (X) de la
paroi latérale (2) , la zone de scellage (Z ; Z1, Z2)
s’étendant entre deux extrémités opposées (3a, 3b)
qui, dans la configuration fermée et dans un état
dressé verticalement de la paroi latérale (2), sont
espacées horizontalement l’une de l’autre d’une dis-
tance déterminée (D3) supérieure à la plus grande
dimension caractéristique (D1) du fond (1a) qui
s’étend horizontalement.

7. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la paroi latérale (2)
et les deux protrusions (2a, 2b) sont réalisées d’une
seule pièce, de préférence une pièce (200) se pré-
sentant sous la forme d’une découpe d’un matériau
laminé ou en feuille.

8. Récipient selon la revendication 7, dans lequel ladite
pièce (200) est à base d’un matériau déformable in-
cluant un matériau cellulosique et conformée en
manchon par chevauchement de deux portions de
bande qui :

- incluent chacune un bord latéral (B1, B2) de la
paroi latérale (2) ; et
- sont fixées l’une sur l’autre de façon à former
une barrière étanche aux liquides.

9. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la zone de scellage
(Z ; Z1, Z2) s’étend linéairement ou suivant deux di-
mensions et définit un plan de scellage (SP), les deux
protrusions (2a, 2b) étant accolées au moins en par-
tie l’une à l’autre pour s’étendre parallèlement à ce
plan de scellage (SP).

10. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le périmètre de la pa-

roi latérale (2) augmente avec la distance par rapport
au fond (1a).

11. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’une au moins des
deux protrusions (2a, 2b) se rétrécit vers le haut dans
la configuration fermée en étant délimitée par deux
bords de délimitation (41, 42 ; 51, 52) et présente
une portion de saisie (4, 5), qui est l’une parmi les-
dites deux portions de saisie, vers laquelle conver-
gent les deux bords de délimitation (41, 42 ; 51, 52).

12. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le fond (1a) a un bord
externe de forme ovale ou polygonale, de préférence
de forme ovale, de façon à présenter un plus grand
diamètre (D1) ou diamètre maximal et un plus petit
diamètre (D2), la paroi latérale (2) étant configurée
pour élargir, par écartement entre les deux protru-
sions (2a, 2b) dans un état ouvert du récipient (10),
une dimension de l’ouverture (O) suivant une direc-
tion d’élargissement parallèle à la direction du plus
petit diamètre (D2).

13. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la zone de scellage
(Z1, Z2) a une forme de « V » inversé et/ou présente
localement au moins une zone supérieure de re-
broussement.

14. Récipient selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel tout ou partie de la
zone de scellage (Z ; Z1, Z2) fait partie d’une extré-
mité rabattue du récipient (10) dans une configura-
tion fermée modifiée, les deux protrusions (2a, 2b)
étant dans un état plié d’un même côté latéral du
récipient dans la configuration fermée modifiée.

15. Procédé d’assemblage pour obtenir le récipient (10)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, en délimitant axialement le volume intérieur
(V) entre un fond (1a) délimitant un bas du récipient
et une partie de fermeture axiale recouvrant une
ouverture (O) d’accès par le haut au volume intérieur
(V), le procédé comprenant successivement les éta-
pes consistant essentiellement à :

- fournir une pièce (200) initialement plane ré-
sultant d’une découpe d’un matériau en feuille,
présentant deux protrusions ou oreilles distinc-
tes (2a, 2b) en saillie par rapport à une partie de
formation d’une paroi latérale (2) du récipient
(10),
- conformer de façon annulaire la pièce (200)
pour obtenir la paroi latérale (2) délimitant le vo-
lume intérieur (V),
- connecter à une première extrémité de la paroi
latérale (2) une paroi de fond (1) pour constituer
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le fond (1a), l’ouverture (O) étant située à une
deuxième extrémité opposée à la première ex-
trémité, de sorte qu’à l’état verticalement dressé
du récipient (10), la paroi latérale (2) s’étend de
manière ascendante à partir du fond (1a) jusqu’à
une extrémité annulaire (20) délimitant l’ouver-
ture (O),
- remplir le volume intérieur (V) en produit (P)
au travers de l’ouverture (O), et
- fermer l’ouverture (O) de façon hermétique en
rapprochant et en fixant entre elles les deux pro-
trusions (2a, 2b), de façon à ce que, dans un
état fermé du récipient (10) les deux protrusions
(2a, 2b) sont simultanément en saillie à l’opposé
du fond (1a), depuis l’extrémité annulaire (20)
de la paroi latérale (2), et scellées l’une sur
l’autre en formant une zone de scellage (Z ; Z1,
Z2) permettant de fermer hermétiquement ladite
ouverture (O),

et dans lequel deux portions de saisie (4, 5) sont
réparties sur les deux protrusions (2a, 2b), chacune
des deux portions de saisie (4, 5) étant agencée au-
delà de la zone de scellage (Z ; Z1, Z2).

16. Utilisation du récipient (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 14, dans laquelle pour ouvrir
le récipient (10), les deux protrusions (2a, 2b) sont
successivement :

- dressées à l’opposé du fond (1a), dans ladite
configuration fermée,
- séparées l’une de l’autre en écartant les deux
portions de saisie (4, 5) jusqu’à rabattre sélec-
tivement une des deux protrusions (2b) vers l’ex-
térieur,

ce grâce à quoi le récipient (10) est ouvert en rom-
pant une jonction de scellage réalisée entre les faces
internes respectives des deux protrusions (2a, 2b)
sans séparer l’une quelconque des deux protrusions
(2a, 2b) de la paroi latérale (2).

Patentansprüche

1. Behälter (10), der zum Verpacken eines Produkts
bestimmt ist, umfassend:

- einen Boden (1a);
- eine Seitenwand (2), die ein Innenvolumen (V)
begrenzt, wobei sich die Seitenwand (2) ausge-
hend vom Boden (1a) nach oben bis zu einem
ringförmigen Ende (20) erstreckt, welches eine
Öffnung (O) für den Zugang zum Innenvolumen
(V) begrenzt;
wobei der Behälter (10) eine geschlossene Kon-
figuration hat und dadurch gekennzeichnet

ist, dass er ferner zwei unterschiedliche Vor-
sprünge (2a, 2b) aufweist, um die geschlossene
Konfiguration zu erhalten, wobei die beiden Vor-
sprünge (2a, 2b) gleichzeitig:

- vom ringförmigen Ende (20) der Seiten-
wand (2) auf der dem Boden gegenüberlie-
genden Seite (1a) vorstehen, und
- miteinander versiegelt sind, derart dass
sie eine Versiegelungszone (Z; Z1, Z2) zum
hermetischen Verschließen der Öffnung
(O) bilden,

wobei der Behälter (10) zwei Griffabschnitte (4,
5) aufweist, die über die beiden Vorsprünge (2a,
2b) verteilt sind, wobei jeder der beiden Griffab-
schnitte (4, 5) jenseits der Versiegelungszone
(Z; Z1, Z2) angeordnet ist.

2. Behälter nach Anspruch 1, wobei die beiden Griffab-
schnitte (4, 5) zueinander versetzt sind.

3. Behälter nach Anspruch 1 oder 2, wobei wenigstens
einer der beiden Vorsprünge ein Vorsprung (2b) ist,
der einen nach außen gerichteten Umschlag um-
fasst.

4. Behälter nach Anspruch 1 oder 2, wobei wenigstens
einer der beiden Vorsprünge ein nach außen faltba-
rer Vorsprung (2b) ist,
und wobei die Öffnung (O) teilweise durch eine Falt-
linie (14) zum Umfalten des faltbaren Vorsprungs
(2b) begrenzt ist, bevorzugt derart, dass sich der falt-
bare Vorsprung (2b) von der Faltlinie (14) aus nach
unten erstreckt.

5. Behälter nach Anspruch 4, wobei der faltbare Vor-
sprung (2b) verschiebbar ist zwischen:

- einer ersten Position zum Verschließen des
Behälters (10), indem er an der Innenseite des
anderen der beiden Vorsprünge (2a) anliegt,
wobei sich der faltbare Vorsprung (2b) von der
Faltlinie (14), die parallel zum Boden (1a) ver-
läuft, nach oben erstreckt, und
- eine zweite Position, in der der Behälter (10)
durch Falten des faltbaren Vorsprungs (2b) ge-
öffnet wird, wobei diese Faltung nach außen ge-
genüber dem anderen Vorsprung (2a) erfolgt,
der bevorzugt nach oben vorstehend bleibt.

6. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei sich die Versiegelungszone quer zu einer
Mittelachse (X) der Seitenwand (2) erstreckt, wobei
sich die Versiegelungszone (Z; Z1, Z2) zwischen
zwei gegenüberliegenden Enden (3a, 3b) erstreckt,
die in der geschlossenen Konfiguration und in einem
vertikal aufgerichteten Zustand der Seitenwand (2)
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horizontal zueinander um einen bestimmten Ab-
stand (D3) beabstandet sind, der größer als die
größte charakteristische Abmessung (D1) des sich
horizontal erstreckenden Bodens (1a) ist.

7. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei die Seitenwand (2) und die beiden Vor-
sprünge (2a, 2b) aus einem Stück gefertigt sind, be-
vorzugt einem Teil (200) in Form eines Zuschnitts
aus einem Walz- oder Folienmaterial.

8. Behälter nach Anspruch 7, wobei der Teil (200) auf
einem verformbaren Material basiert, das ein Zellu-
losematerial enthält, und durch Überlappung von
zwei Bandabschnitten geformt ist, die:

- jeweils einen Seitenrand (B1, B2) der Seiten-
wand (2) einschließen; und
- derart aneinander befestigt sind, dass sie eine
flüssigkeitsdichte Barriere bilden.

9. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei sich die Versiegelungszone (Z; Z1, Z2)
linear oder zweidimensional erstreckt und eine Ver-
siegelungsebene (SP) definiert, wobei die beiden
Vorsprünge (2a, 2b) wenigstens teilweise aneinan-
der anliegen, um sich parallel zu dieser Versiege-
lungsebene (SP) zu erstrecken.

10. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei der Umfang der Seitenwand (2) mit zu-
nehmendem Abstand vom Boden (1a) zunimmt.

11. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei sich wenigstens einer der beiden Vor-
sprünge (2a, 2b) in der geschlossenen Konfiguration
nach oben verjüngt und von zwei Begrenzungsrän-
dern (41, 42; 51, 52) begrenzt ist und einen Griffab-
schnitt (4, 5) aufweist, der einer der beiden Griffab-
schnitte ist, zu dem die beiden Begrenzungsränder
(41, 42; 51, 52) konvergieren.

12. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei der Boden (1a) einen ovalen oder poly-
gonalen, bevorzugt ovalen Außenrand aufweist, so
dass er einen größeren Durchmesser (D1) oder ma-
ximalen Durchmesser und einen kleineren Durch-
messer (D2) aufweist, wobei die Seitenwand (2) da-
zu ausgebildet ist, durch den Abstand zwischen den
beiden Vorsprüngen (2a, 2b) in einem offenen Zu-
stand des Behälters (10) eine Abmessung der Öff-
nung (O) entlang einer Aufweitungsrichtung parallel
zur Richtung des kleinsten Durchmessers (D2) auf-
zuweiten.

13. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei die Versiegelungszone (Z1, Z2) eine um-
gekehrte "V"-Form aufweist und/oder lokal wenigs-

tens einen oberen Umschlagbereich aufweist.

14. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei der gesamte oder ein Teil der Versiege-
lungszone (Z; Z1, Z2) Teil eines umgefalteten Endes
des Behälters (10) in einer modifizierten geschlos-
senen Konfiguration ist, wobei sich die beiden Vor-
sprünge (2a, 2b) in einem umgefalteten Zustand auf
einer gleichen seitlichen Seite des Behälters in der
modifizierten geschlossenen Konfiguration befin-
den.

15. Montageverfahren zum Erhalten des Behälters (10)
nach einem der vorhergehenden Ansprüche, wobei
das Innenvolumen (V) axial begrenzt wird zwischen
einem Boden (1a), der einen unteren Teil des Be-
hälters begrenzt, und einem axialen Verschlussteil,
der eine Öffnung (O) für den Zugang von oben zum
Innenvolumen (V) abdeckt, wobei das Verfahren
nacheinander die folgenden Schritte umfasst, die im
Wesentlichen umfassen:

- Bereitstellen eines anfänglich ebenen Teils
(200), das aus einem Zuschnitt eines Blattma-
terials resultiert und zwei unterschiedliche Vor-
sprünge oder Ohren (2a, 2b) aufweist, die in Be-
zug auf einen Ausbildungsabschnitt einer Sei-
tenwand (2) des Behälters (10) vorstehen,
- ringförmiges Anpassen des Teils (200), um die
Seitenwand (2) zu erhalten, die das Innenvolu-
men (V) begrenzt,
- Verbinden einer Bodenwand (1) mit einem ers-
ten Ende der Seitenwand (2), um den Boden
(1a) zu bilden, wobei die Öffnung (O) an einem
zweiten Ende gegenüber dem ersten Ende an-
geordnet ist, so dass sich die Seitenwand (2) im
vertikal aufgerichteten Zustand des Behälters
(10) vom Boden (1a) aufsteigend bis zu einem
die Öffnung (O) begrenzenden ringförmigen En-
de (20) erstreckt,
- Füllen des Innenvolumens (V) mit Produkt (P)
durch die Öffnung (O), und
- hermetisches Verschließen der Öffnung (O),
indem die beiden Vorsprünge (2a, 2b) einander
angenähert und aneinander befestigt werden,
so dass in einem geschlossenen Zustand des
Behälters (10) die beiden Vorsprünge (2a, 2b)
gleichzeitig gegenüber dem Boden (1a) von
dem ringförmigen Ende (20) der Seitenwand (2)
aus vorstehen und aufeinander versiegelt wer-
den, wobei sie eine Versiegelungszone (Z; Z1,
Z2) bilden, die es erlaubt, die Öffnung (O) her-
metisch abzudichten,

und wobei zwei Griffabschnitte (4, 5) über die beiden
Vorsprünge (2a, 2b) verteilt sind, wobei jeder der
beiden Griffabschnitte (4, 5) jenseits der Versiege-
lungszone (Z; Z1, Z2) angeordnet ist.
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16. Verwendung des Behälters (10) nach einem der An-
sprüche 1 bis 14, wobei zum Öffnen des Behälters
(10) die beiden Vorsprünge (2a, 2b) nacheinander:

- in der geschlossenen Konfiguration gegenüber
dem Boden (1a) aufgerichtet werden,
- voneinander getrennt werden, indem die bei-
den Griffabschnitte (4, 5) auseinandergezogen
werden, bis einer der beiden Vorsprünge (2b)
selektiv nach außen gefaltet wird,

wodurch der Behälter (10) geöffnet wird, indem eine
zwischen den jeweiligen Innenflächen der beiden
Vorsprünge (2a, 2b) hergestellte Siegelverbindung
aufgebrochen wird, ohne einen der beiden Vor-
sprünge (2a, 2b) von der Seitenwand (2) zu trennen.

Claims

1. A container (10), intended for packaging a product,
comprising:

- a bottom (1a);
- a lateral wall (2) delimiting an interior volume
(V), where the lateral wall (2) extending upward
from the bottom (1a) up to an annular end (20)
delimiting an opening (O) for access to the inte-
rior volume (V);
where the container (10) has a closed configu-
ration and is characterized in that it further
comprises two distinct protrusions (2a, 2b) in or-
der to get the closed configuration, wherein the
two protrusions (2a, 2b) are simultaneously:

- projecting opposite the bottom (1a), from
the annular end (20) of the lateral wall (2);
and
- sealed to each other so as to form a sealing
zone (Z; Z1, Z2) in order to hermetically
close said opening (O);

where the container (10) has two gripping por-
tions (4, 5), distributed on the two protrusions
(2a, 2b), where each of the gripping portions (4,
5) is arranged outside of the sealing zone (Z;
Z1, Z2).

2. The container according to claim 1, wherein the two
gripping portions (4, 5) are offset from each other.

3. The container according to claim 1 or 2, wherein at
least one of the two protrusions is a protrusion (2b)
comprising a flap towards the outside.

4. The container according to claim 1 or 2, wherein at
least one of the two protrusions is a protrusion (2b)
that can be turned down towards the outside,

and wherein the opening (O) is in part delimited by
a fold line (14) with which to turn down said foldable
protrusion (2b), preferably such that the foldable pro-
trusion (2b) extends downward from the fold line
(14).

5. The container according to claim 4, wherein the fold-
able protrusion (2b), is movable between:

- a first position for closing the container (10) by
being joined against the inner surface of the oth-
er of the two protrusions (2a), where the foldable
protrusion (2b) extends upward from the fold line
(14) which is parallel to the bottom (1a); and
- a second position, wherein the container (10)
is open because of the folding of the foldable
protrusion (2b), where this folding is done to-
wards the outside opposite the other protrusion
(2a), which preferably continues to project up-
ward.

6. The container according to any one of the preceding
claims wherein the sealing zone extends transverse-
ly to a central axis (X) of the tubular lateral wall (2);
where the sealing zone (Z; Z1, Z2) extends between
two opposite ends (3a, 3b) which, in the closed con-
figuration and in an upright state of the lateral wall
(2), are spaced horizontally from each other by a set
distance (D3) greater than the largest characteristic
dimension (D1) of the bottom (1a) which extends hor-
izontally.

7. The container according to any one of the preceding
claims wherein the lateral wall (2) and the two pro-
trusions (2a, 2b) are made in one piece, preferably
a piece (200) having the shape of a cutout of lami-
nated or sheet material.

8. The container according to claim 7, wherein said part
(200) is based on a deformable material including a
cellulose material and conformed as a sleeve by
overlapping two band portions which:

- each includes one lateral edge (B1, B2) of the
lateral wall (2); and
- are fixed to each other so as to form a liquid-
tight barrier.

9. The container according to any one of the preceding
claims wherein the sealing zone (Z; Z1, Z2) extends
linearly or along two dimensions and defines a seal-
ing plane (SP), where the two protrusions (2a, 2b)
are joined at least in part one on the other for ex-
tending in parallel to this sealing plane (SP).

10. The container according to any one of the preceding
claims wherein the perimeter of the lateral wall (2)
increases with the distance relative to the bottom
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(1a).

11. The container according to any one of the preceding
claims wherein the at least one of the two protrusions
(2a, 2b) narrow towards the top in the closed config-
uration by being delimited by two delimitation edges
(41, 42; 51, 52) and having a gripping portion (4, 5),
which is one among said two gripping portions, to-
wards which the two delimitation edges (41, 42; 51,
52) converge.

12. The container according to any one of the preceding
claims wherein the bottom (1a) has one oval or po-
lygonal shaped outer annular edge, preferably oval,
so as to present a larger diameter (D1) or maximum
diameter and a smaller diameter (D2, where the lat-
eral wall (2) is configured for expanding, by separa-
tion between the two protrusions (2a, 2b) in an open
state of the container (10), where one dimension of
the opening (O) follows a direction of enlargement
parallel to the direction of the smaller diameter (D2).

13. The container according to any one of the preceding
claims wherein the sealing zone (Z1, Z2) has an in-
verted V shape and/or has locally at least one turned-
back upper zone.

14. The container according to any one of the preceding
claims wherein all or part of the sealing zone (Z; Z1,
Z2) is part of a folded end of the container (10) in a
modified closed configuration, where the two protru-
sions (2a, 2b) are in a folded state of a single lateral
side of the container in the modified closed configu-
ration.

15. An assembly method for getting the container (10)
according to any one of the preceding claims by ax-
ially delimiting the interior volume (V) between a bot-
tom (1a) delimiting a bottom of the container and an
axial closure part covering an access opening (O)
from the top of the inner volume (V), where the proc-
ess successively comprises the steps consisting es-
sentially of:

- supplying an initially flat part (200) having two
distinct protrusions or ears (2a, 2b) projecting
relative to a part for forming a lateral wall (2) of
the container (10) that results from cutting a ma-
terial in sheet form.
- annularly conforming the part (200) in order to
get the lateral wall (2) delimiting the interior vol-
ume (V);
- connecting a bottom wall (1) to a first end of
the lateral wall (2) in order to form the bottom
(1a), where the opening (O) is located at a sec-
ond end opposite the first end, such that in the
upright state of the container (10), the lateral wall
(2) extends ascending from the bottom (1a) up

to an annular end (20) delimiting the opening
(O);
- filling the inner volume (V) with product (P)
through the opening (O); and
- hermetically closing the opening (O) by bring-
ing the two protrusions (2a, 2b) together and at-
taching them to each other, such that in a closed
state of the container (10), the two protrusions
(2a, 2b) are simultaneously projecting opposite
the bottom (1a), from an annular end (20) of the
lateral wall (2), and sealed to each other by form-
ing a sealing zone (Z; Z1, Z2) with which to her-
metically close the opening (O);

and wherein two gripping portions (4, 5) are distrib-
uted on the two protrusions (2a, 2b), where each of
the gripping portions (4, 5) is arranged outside of the
sealing zone (Z; Z1, Z2).

16. The use of the container (10) according to any one
of claims 1 to 14, wherein, in order to open the con-
tainer (10), the two protrusions (2a, 2b) are succes-
sively:

- brought upright opposite the bottom (1a) in a
closed configuration;
- separated from each other by separating the
two gripping portions (4, 5) until selectively low-
ering one of the two protrusions (2b) towards
the outside;

in that way, the container (10) is opened by breaking
a sealing junction made between the respective in-
ner surfaces of the two protrusions (2a, 2b) without
separating one or the other of the two protrusions
(2a, 2b) from the lateral wall (2).
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